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INTRODUCTION 

1. Conformément à l'Article 83 de la ~narte, la résolution 70 (1949) que le 

Conseil de sécurité a · adoptée à sa 415ème séance, le 7 mars 1949, à sa propre 

résolution 46 ( IV) ô 1. 24 mars 1949, le Conseil de tutelle a exercé, pour le 

compte du Conseil de sécur~té, les fonctions assumées par l'Organisation des 

Nations Unies au titre du régime international de tutelle en ce qui concerne le 

prog;rès politique, économique, social et culturel des habitants du Territoire 

sous tutelle des Iles du Pacifique, désigné comme zone stratégique. 

PREMIERE PARTIE. ACTIVI'l1ES DU CONSEIL DE TUTELLE CONCfil',NANT LE 
TERRI'IOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU Pl1CIFIQUE 

Examrn du rap~ort annuel 

2. Le rapport du. Gomrernement cles Etats-Unis d'Amérique sur l'administration du 

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique pour l'année qui a pris fin le 

3o' juin 1969 a été comriuniqué aux membres du Conseil de tutelle le 5 mai 1970 par 
une note du Secrétai.re général (T/1705) et inscrit à l'ordre du jour de la 

trente-se?tième session du Conseil. 

3. Le Conseil a commencé l'examen du rapport à la 1362ème séance, le 

3 juin 1970. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique et le représentant spécîal 

de l'Autorité aàminj_strante, M • . Edward E. Johnston, Haut Commissaire du 

Territoire sous tutelle, ont fait une déclaration liminaire. M. Ambilos Ieshi 

et M. Benjamin Manglona, membres du Congrès de Micronésie, qui exerçaient les 

fonctions de conseillers spéciaux de la délégation des Etats-Unis, ont fait 

également des déclarations. 

4. A la l3639me séance, les membres du Conseil ont posé des questions au 

représentant spécial et à 1~~- Ieshi et Manglona. A la l366ème et à la 1367ème 
séances, le Conseil a eu une discussion générale sur la situation dans le 

Terri.toire sous tutelle. 

/ ... 
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5. A la 1368èrne slance, le représen·~ant , spécial· et les conseillers spéciaux ont 

prononcé une décJ.aration de clôture. ,. A la même séance, le Conseil a nommé un 

Comité de rédaction, composJ des représentants de l'Australie et oe la Chine et 

chargé de proposer, sur la base des discussions du Conseil, des conclusions et des 

recommandations ::.",.L' J.a situation dans le Territoire sous tutelle et de faire 

des recommandatio;.1s conce:cnant le chapitre du rapport du Conseil au Conseil de . 

sécurité relatif à la situation dans ce Territoire. 

6. A la séance, le juj_n, le Conseil a examiné le rapport du Comité de 

rédeccj_on ( '"J:/1.1157) ( à compléter ul tirieu.r2ment). 

Exa~en des uétitions 

7- A la l365ème séance, le 8 juin, au cours de l'examen du rapport annuel sur 

le Te=ritoire SOQs tutelle des Iles du Pacifique (T/17O5), le Conseil de tutelle 

a ent,mdu è~ux pititior .. :iaires, auxquels le Conseil avait accordé une a.1dition à 

ses 1358?:- ,T..<ê. et :361èm~ séances, tenues les 28 mai et 2 juin respect5.vetnent. 

8. A sa trente-s ep-1:.ièmc s2ssionJ le Conseil de tutelle avait à son ordre du jour 

trente-six c01r,.;nur,ications qui avaient été distribuées sous les cotes 

T/COM.10/L.26 à L.29 et Add.l et L.3O à L.49, conformément à l'article 24 du 

règleme"1t intérieur du Conseil. A sa l364ème séance, le 5 juin, le Conseil a 

décidé d I oj0uter à soa ordre du ,jour deux communications qui avaient été distribuées 

sous les cc.tes ':!1/COM. ~-O/L.50 et T/COM.1O/L.51. 

9. Le Cc•nseil de tutelle a examiné ces communications à sa 1365ème séance, le 

8 juin, et décidé, sans opposition, d'en prendre note. 

10. A sa trente-septième session, le Conseil de tutelle avait également à son 

ordre du ~our dix pétitions distribuées sous les cotes T/PET.1O/57 et Ac1d.l, à 

T/:'I:!I1. 10/65, conformément au paragraphe 1 de l'article 85 du règlement intérieur. 

Les observa~io~s de l'Autorité administrante ont été distribuées sous les cotes 

T/OBS.10/29 à T/OBs.10/33, conformément à l'article 86 du règlement intérieur. 

A sa l:64smç séance, le 5 juin, le Conseil a décidé d'ajouter à son ordre du jour 

une ~dtition qui avait été publiée en tant que document T/PET.lo/57/Add.2. 

11. Les pétitions susmentionnées èt les observations de l'Autorité 

administrante au sujet de ces pétitions étaient ies suivantes : 
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a) Trois pétit:.ons (T/PEI'.10/57 et Add.l et 2) de M. BalerioU. Pedro, au 

nom des chefs et de la population de i 1t~e d'Angaur, district de Palau, demandant 

que l.e Japon et 1 t Allemagne irernent des dédommagements pour le minerai de phosphate 

extrait à Arigaur ava.nt la deuxième guerre mondiaJ.e. Les obserirations de 1rAutorité 

administrante au su~~; de la pétition T/PET J.0/57 ont été distribuées sous la cote 

T/OBS.l.0/29 . • 

b) Pétition (T/PEI'.10/58) de M. Tatakio G. Chutaro et d'autres habitants de 

l.' _ile Nil:f., district des :tles Ma.rsho.lJ., prénentant U."l certain nombre de plaintes 

conce·c_.·,~.,rc 1.es conCd ·!:;ions è:.::l.ns 1 1 :tJ.e et notan;:nerit la présence de projectiles non 

explos-~s sur 1.1 ne. Ils de:nandaient égalemer:.t l.e règlement des demar.des d 1 indem­

nité pou: d-xm1ages à.e guurre. Dans ses ·obserirations (T/OBS.10/30), l'Autorité 

administrar .. te a ind.i.~_ué que 1 1_on s'efforçait de remédier à ce qui peut laisser 

à d.§~~i.;•er a.:1ns le Te·rJ.~:1.-toi::-e e~1 ·gér•.t1·al, et d'amé].iorer les condi.:~;:Irms existant à 

Mili en p::>.rt::.culi e-~~, KUe a éë;alem.ent indiqu.é qu 1 une équipe d I a1tii'iciers s I est 

rendue à Hi.Li et a d6tru:!.t toutes les munitions ~on explosées qu'elle a pu locaJ.iser, 

avec 1 1 aide des hài.ütar.ts de 1 1 ile e·t des volontaires du ~.S.•~ S::~I.~. D I autres 

projectil~s seront égaleuent détruits lorsqu1 ils auront ~té repérés. En ce qui 

concerne les dommages de guerre, l'Autorité administrante a indiqué qu'il serait 

tenu c0mp-t:.e des de-::ianc1es d 1inëemn-tté lo:::-s du règlement prévu par l'Accord conclu 

entre lea E::ats-.t7ni.s e·i., le Japon. 

c) P:frtitic,:::i (T/PE'.r.10/59) éoauant de la législature de Saipan et réclamant 

l'organisuti0n d 1ua plébiscite pour la population des iles ~.ariannes au plus tard 

le 30 juin 1972_. Dans ses observations (T/OBS.10/31), l'Autorité administrante a 

appel,§ 1 1 att0.nt:i.on sur J.es activités de la Commission du statut du Congrès de la 

Mi.c:cc:i.ésle e-t ra:;;?elé que dans ses o'bservations (T/OBS .J.0/21) concernant une 

p€ti tio •• èX::!.:..1.:.néc 1Jar l .e Conseil. à sa trente-sixième session, el.l.e avait déclaré : 

Nous avons t1.;;.oujours considéré le Territoire comme une entité administrative. Nous 

n'é~arton3 pas nécessairement . telle ou telle option de celles qui seraient offertes 

à la ;n:;_,,..:J.l;. t-ton du Territoire au moment de J. 1 autodétermina·tion, mais les décisions 

à cet égard dépendront èans une très grande mesure des aspirations du peuple micro­

nésie~". En outre, la question des aspirations des Micronésiens jouera également 

un rôle important lorsqu t il. s 1 agira de décide+ à. quE>.J. • moment ).::i. population sera 

invitée à se prononcer. 
/ ... 
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d) Pétition (T/PET.10/60) émanant de M. Sasauo Ha.ruo, membre du Congrès de 

la :M..icronésie, commun:i.q_uant une copie d tune pétition adressée au Secrétaire d'Etat 

à 1 t intérieur des Etats,-Unis, p8,r è.es propriétc.ires terriens de 1 1 :île de Moen 

(district de Truk), et demam1ant au Conseil de t·.itel.le de J. 1 exam·ï.;~1e!'. Dans cette 

pétition, le:.:; prop· ... ·:. ~'.~:::,:.·~·es te:;.•ri::ms en ca·,tse contestaient la validité des accords 

f'onciers qu I ils ont conclus avec le gouvern~ment clu .Territoire sous tutelle. Ils 

soute:ilai::mt que ces accords n I étaient pas clai:.:-s, qu I ils étaient mal expliqués, mal. 

trafüt..'..ts At qu 1 ils avai<mt été conçlus à la hâ7,e. Do..ns ses observa+.::.ons 

des E-tn t~-;- .ib:Ls 2. 2:..:aût.-.:n~ ce·':ite aff'ai:·e; 1 1 m1q1.1dt3 n I avait fei t ap:;--G;,'."<.,ît;re !li 

née;lig;en:.:e :..1~. pr·f\..''.i.p.L ta.t~ .. on a.ans l t élabo:,;-a tio:n des accœ.·ds. Il n I aiiparaissai t pas 

que 1' on e.it casayé '1 1utJ.liser toutes les pro~éa1e.--es judiciaires ex~.stantes. En 

sont off0:rt03 ~n vue 1.: o~teT~.r ré11aration, com?te tenu du :.i.'ait qu1 ils peuvent 

dispc.:,eT g:..--::i.t1:it,C,1"r~-I; c:ës s:~1vice.:; d 1un avocat po-..1r expose:- l2ur e;2·_1se devant la 

Haute Cou:c. L'fa.ut,.)ri~é adm::i..nistr"'inte respecterait la décision du tribunal. 

e) Pétition (T/PEl'.10/61) émanant de M. Ralph H. Waltz, à laquelle étaient 

joil'.tes àeu;c le-ttr•::s aëi.:c~se ies pa,• le !'1::,t{!st,~~ de Kili au Haut Co~n;-o1issai re du 

TerritoL:e cous -l.,'. rtel.lé et fü:-,-r;::i,-1!\:lar .. t à 1 1 Organisation des Nations Unies ë.e procéder 

à une enquf: i.;8 sur le scr'c de la po;ulc.tion de Bikini. Dans ses obse:.--vatio:as 

(T/Œ3S.10/33), l 1Autorité administrante a indiqué que la réinstallation de la popu­

lation de Bikini è.nns son atoll atorigine ne pouvait se faire avant que la 

co?:~:i.-:.:·nct:.cn a.es maisons et autre;:; :tnstalla.tions nécessaires ne soit achevée, et 

qutr,n8 agr:c,tlture à.e subsistance ,:;oit de nouveau praticable. Fern:!.ant la période de 

rl,1rr;{'1Gê;enerrli:, l 1 Autorité aàtl.inist:1 ante a pris certaines dispositions pour améliorer 

la situation de la population sur l'île de Kili. 

f) Pétition (T/PET.10/62) de M. William P. Ronan concernant l'exploitation 

par 1-z,,, éta.blissements Global Associa tes d'un service de taxis vedettes entre les 

iles de Xwjalcin e-t a_ïEbeye, dans les iles :V..arshall. Le pétitionnaire a indiqué 

qu'à plusieurs reprises la capacité maximum de ces vedettes avait été dépasséè, ce 

qui mettait en danger la sécurité des passagers. 

/ ... 
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g) Pétition (T/PET.10/63) de la Législature du district des !les Mariannes 

demandant à 1 10rgan:.sation des Nations Unies de faire en sorte que les iles · 

Mariannes soient immédiatement réintégrées au Territoire de Guam. 

h) Pétition (T/PET.10/64) demandant à la Mission de visite des Nations Unies 

et au Conseil de tute11e d 1indiquer quel est le statut politique futur qu'ils 

soul1eitent pour les îles ~~r~annes. 

i) _ Pétition (T/PET.10/65) émanant de la Législat'U!'e du district des îles 

M3.r:.e-1,.::es êl.emandant au Conseil de tutelle de s'assurer du règlement intégral de 

t0u ~,_;f{ les de'Jl.anë:.es de è.0~9.ges de guerre à Ja population du district des :î:J.es 

Iv'.!l:lric:;:.ncs. 

12. Le Conse~.l de tutelle a examiné ces pétitions à sa l365ème séance, tenue J.e 

8 juin et a décidé d'appeler l'attention des pétitionnaires sur les observations de 

1 1 Autc1'.'i té a:lministrante et sur les déclarat:i.ons faites par les mer'"bres du Conseil 

au cours de cette séance. 

Mission de visi~e 

13. A sa trc;xte-sixièu1e session, au cours de la séance du 19 juin 1969, l.e Conseil 

de tt:.telle avait â.écidé d 1 envoyer en 1970 une mission de visite périodique dans le 

Territoire sous tutell.e des Iles du Pacifique. La Mission était composée de 

M. Ken..'1e-t;!1 Rogers (Australie), président; de M. Meng-Hsien 1.-Tang (Chine) ; de 

M. Ala in D,~schamps (France) et de M. David Lane (Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d 1 Irleri'.e a.u t;ord). 

14. Le rar·port de la Mission de visite (T/1707) a été examiné par l.e Conseil de 

tutcJ_le en même t€:.nps que le rapport annuel de l'Autorité administrante. 

_15. A sa séance, le juin, le Conseil a adopté [à compléter]. 

___ .. _ .. 




